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1. ACTE D'INSTITUTION DU CLASSEMENT

- Arrété Préfectoral n°970 du 15 Mars 1999 portant sur le classement sonore des infrastructures de transport ferroviaires.
- Arrété Préfectoral n°748 du 2 Mars 1999 portant sur le classement sonore des infrastructures de transport routieres.

2. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE CLASSEES

Nom de la voie origine extrémité Catégorie de Largeur du Type de tissu
'infrastructure secteur affecté urbain
par le bruit

VF Vallée du Rhone Territoire de la commune 1 300 m ouvert
A7 Territoire de la commune 1 300 m ouvert
RN7 de PR 73.000 a PR 76.700 3 100 m ouvert
RN7 de PR 76.700 a PR 77.000 2 250 m ouvert
RN7 de PR 77.000 aPR77.700 3 100 m ouvert
RN7 de PR 77.700 a PR 78.700 2 250 m ouvert




3. LIEUX DE CONSULTATION DES ARRETES

= Mairie
= Préfecture
= DDT de la Drome



